
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 DEPARTEMENT DU RHONE 

 

VILLE 
 

DE LYON 

 
(Direction des Assemblées)

2018/4382 

Octroi de la protection fonctionnelle à un élu de la Ville de Lyon - M. Jean-Pierre Bouchard 

Secrétariat général de la Ville de Lyon 

Direction des Assemblées 

Rapporteur : Mme FRIH Sandrine 
 

SEANCE DU 17 DÉCEMBRE 2018 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 20 DECEMBRE 2018 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 11 DECEMBRE 2018 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 26 DECEMBRE 2018 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 28 DECEMBRE 2018 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU  : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme DOGNIN-SAUZE, M. BRUMM, Mme AIT MATEN, 
M. SECHERESSE, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GRABER, Mme CONDEMINE, M. 
GIORDANO, Mme REYNAUD, M. CLAISSE, Mme RIVOIRE, M. DURAND, Mme RABATEL, M. LE 
FAOU, Mme BESSON, M. CUCHERAT, Mme FRIH, M. LEVY, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme LEVY, 
Mme CROIZIER, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, Mme 
CHEVALLIER, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. BRAILLARD, Mme 
BERRA, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, Mme 
HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme 
HAJRI, Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, 
Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-
GILBERT, M. REMY, M. BOUDOT, Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme ROUX de BEZIEUX (pouvoir à Mme 
SANGOUARD), Mme ROLLAND-VANNINI (pouvoir à M. KISMOUNE), Mme de LAVERNEE (pouvoir à 
Mme NACHURY), M. ROYER (pouvoir à M. BROLIQUIER), Mme GRANJON (pouvoir à Mme PERRIN-
GILBERT), M. BERNARD (pouvoir à M. CUCHERAT) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
 



 

2018/4382 - OCTROI DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE A UN 
ELU DE LA VILLE DE LYON - M. JEAN-PIERRE 
BOUCHARD (SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA VILLE DE 
LYON - DIRECTION DES ASSEMBLÉES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 5 décembre 2018 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
I- Cadre  juridique : 

 
A- Principe de la protection : 

 
La protection fonctionnelle des élus municipaux est régie par deux articles du code 
général des collectivités territoriales (CGCT) : 
 

- l’article L 2123-34 du CGCT : « […] La commune est tenue d'accorder sa 
protection au maire, à l'élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation 
ou à l'un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l'objet de 
poursuites pénales à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère de faute 
détachable de l'exercice de ses fonctions. […] » ; 
 

- l’article L 2123-35 du CGCT : « […] La commune est tenue de protéger le maire 
ou les élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation contre les violences, 
menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion ou du fait de 
leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. […] » 

Ces dispositions sont applicables au Conseil municipal et, en application de l’article 
L 2511-33 du CGCT, aux Conseils d’arrondissement. Il appartient au Conseil municipal, 
par délibération, d’accorder le bénéfice de la protection fonctionnelle.  
 
Sur cette base, la Ville est tenue de protéger les élus précités contre les menaces, 
violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes 
à l’occasion de leurs fonctions, dès lors que l’attaque portée concerne l’exercice des 
fonctions et qu’il ne s’agit pas d’une faute personnelle détachable de l’exercice des 
fonctions. 
 

B- Modalités de la réparation :  
 
Le décret n° 2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux limites de la prise 
en charge des frais exposés dans le cadre d’instances civiles ou pénales par l’agent public 
ou ses ayants droit s’applique aux personnes auxquelles une disposition législative étend 
la protection prévue par l’article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983. 
 
La demande de prise en charge des frais exposés dans le cadre d’une instance civile ou 
pénale au titre de la protection fonctionnelle est formulée par écrit auprès de la 
collectivité publique. 
 
L’élu communique à la collectivité le nom de l’avocat qu’il a librement choisi et la 
convention conclue avec lui au titre de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. La collectivité 



peut, toutefois, conclure une convention avec l’avocat choisi ou accepté par le 
demandeur. 
 
La collectivité règle directement à l’avocat les frais prévus par la convention ou, si la 
convention n’a pas pu être conclue, la prise en charge des frais exposés est réglée à l’élu 
sur présentation des factures acquittées par lui.  
 
La convention peut prévoir une prise en charge des frais au fur et à mesure de leur 
engagement, à titre d’avance et sur justificatif.  
 
Le règlement définitif intervient à la clôture de l’instance, sur présentation du compte 
détaillé prévu à l’article 12 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, relatif aux règles de 
déontologie de la profession d’avocat. 
 
La collectivité se réserve le droit de ne prendre en charge qu’une partie des honoraires, 
lorsque le nombre d’heures facturées ou déjà réglées apparaît manifestement excessif. Ce 
caractère s’apprécie au regard des prestations effectivement accomplies, des pièces et des 
justificatifs produits ou de la nature des difficultés présentées par le dossier. Le règlement 
du solde incombe alors à l’élu. 
 
Cette réparation couvre les frais de procédure, dépens et frais irrépétibles (honoraires 
d’avocat, frais de consignation, d’expertise, …) ainsi que les dommages-intérêts civils 
prononcés, le cas échéant, par le juge, à charge pour l’élu de restituer l’équivalent des 
sommes qu’il aurait perçues de la part de la partie adverse. 
 
Cette réparation se fait sans préjudice d’une éventuelle action récursoire ou en restitution 
de la commune en cas de faute personnelle. 
 
La durée de la prise en charge sera celle de la ou des instances successives, portant sur les 
faits objets de la protection fonctionnelle accordée, sous réserve que l’issue de ces 
instances n’implique pas un réexamen de la réparation. 
 
 
II- Demande de protection de Monsieur Jean-Pierre Bouchard : 
 
Par acte d’huissier en date du 5 avril 2018, Madame Nathalie Perrin-Gilbert, Maire du 1er 
arrondissement de Lyon, a fait citer Monsieur Jean-Pierre Bouchard, adjoint au Maire du 
1er arrondissement, devant le tribunal correctionnel de Lyon sur le fondement des 
dispositions des articles 23 alinéa 1, 29 alinéa 1er, 31 et 42 de la loi du 29 juillet 1881 sur 
la liberté de la presse  et de l’article 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle pour des propos qualifiés de diffamatoires dans le cadre de 
l’exercice de son mandat public. 
 
Par jugement correctionnel du 16 octobre 2018, le caractère diffamatoire de ces propos a 
été reconnu. 
 
Par courriel en date du 14 novembre 2018, Monsieur Jean-Pierre Bouchard a informé 
Monsieur le Maire de Lyon qu’il avait fait appel de ce jugement.  
 
Pendant les délais d'appel et durant l'instance d'appel, il est sursis à l'exécution du 
jugement, sous réserve des dispositions des articles 464 (deuxième et troisième alinéas), 
464-1, 471, 507, 508 et 708 du code de procédure pénale. 
 



Estimant avoir fait l’objet de poursuites pénales non constitutives d’une faute 
personnelle, Monsieur Jean-Pierre Bouchard a demandé à Monsieur le maire de Lyon le 
bénéfice de la protection fonctionnelle et la prise en charge des frais afférents. 
 
L’appel étant suspensif et compte tenu de l’aléa judiciaire, il vous est proposé d’accorder 
à Monsieur Jean-Pierre Bouchard la protection demandée et la réparation qui en résulte, 
tant pour la procédure de 1ère instance, d’appel et, le cas échéant, de cassation, sans 
préjudice d’une éventuelle action récursoire ou en restitution de la part de la Ville de 
Lyon, en fonction des décisions de justice à venir. 

Vu, le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L 2123-34, L 
2123-35 et L 2511-33 ; 
 
Vu, le décret n°2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux limites de la 
prise en charge des frais exposés dans le cadre d’instances civiles ou pénales par l’agent 
public ou ses ayants droit ; 
 

 
Ouï l'avis de la commission finances - commande publique - administration générale - 
ressources humaines ; 

 
 

DELIBERE 

 
 
 

1- La protection fonctionnelle est accordée à M. Jean-Pierre Bouchard dans le cadre 
des poursuites engagées à son encontre et dans les conditions ci-avant décrites. 
 

2- M. le Maire est autorisé à prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 
 

3- Les dépenses qui en résultent seront prélevées sur le budget de la Ville de Lyon, 
nature 6226 ou 6227, fonction 021. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Sandrine FRIH 


